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Oui à la fusion Betten - Martisberg 
Réaction du conseiller d’Etat Maurice Tornay 

(IVS).- Le vote positif des citoyens de Betten et Martisberg réjouit tout 
particulièrement le chef du Département des finances, des institutions et de 
la santé (DFIS). Pour conserver sa population, une commune, véritable socle 
de notre système institutionnel, doit être en mesure de fournir un éventail de 
prestations toujours plus large. Une petite commune éprouvera beaucoup de 
difficultés à satisfaire cette exigence légitime des habitants.  

Le Conseil d’Etat félicite les populations concernées, les conseils communaux et 
tous ceux qui ont oeuvré à l’obtention de ce résultat positif. Il salue cette décision 
clairvoyante qui le réjouit. 

Mariage de raison, la fusion des communes de Betten et Martisberg constitue un 
pas dans la bonne direction. Elle permet notamment de poursuivre de manière 
coordonnée le développement touristique de cette région stratégique du célèbre et 
imposant "Aletscharena". 

La fusion entrera en force au 1er janvier 2014.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 


